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Objet : Mise en place de l’enseignement des langues et cultures d’origine dans le premier degré (en fonction de la circulaire du 22 mars 1985 et de la note de service n° 83-165 du 13 avril 1983)

Référence : 

Dans le cadre de l’enseignement différé des cours d’E.L.C.O. qui se déroule dans les écoles de J. Verne, J.J. Rousseau et J. Macé, un certain nombre de points essentiels au bon déroulement sont à prendre en compte :

1. l’E.L.C.O. concerne uniquement les élèves de l’école élémentaire du C.P. au C.M.2 immigrés ou issus de l’immigration originaires des huit pays suivants Algérie, Espagne, Italie, Maroc, Portugal, Serbie, Monténégro, Tunisie, Turquie

2. l’horaire hebdomadaire est de trois heures réparties en deux périodes de 1H30 dans l’intérêt des élèves

3. les cours scolarisent un minimum de 12 à 15 élèves

4. les locaux scolaires sont mis à disposition gratuitement (le soir après la classe, le midi après le repas avant la reprise de la classe, le mercredi ou le samedi)

5. le local doit être chauffé et équipé au minimum d’un tableau ; l’enseignant E.L.C.O. peut utiliser le matériel pédagogique mis à disposition des autres enseignants

6. pour des raisons de sécurité, l’enseignant E.L.C.O. doit pouvoir accéder sans difficulté à un poste téléphonique.

7. chaque trimestre le registre d’inscription et de présence où doivent figurer les nom, prénom, adresse, téléphone, classe et école d’origine, âge de l’élève, doit être tenu à jour par l’enseignant E.L.C.O. ; ce cahier devant rester à l’école 

8. au niveau pédagogique, chaque directeur ayant des élèves concernés par cet enseignement, veillera à ce qu’une grille d’évaluation pour chaque élève soit remise aux parents dans le livret scolaire de l’école ; l’enseignant E.L.C.O. devant déterminer les compétences linguistiques et culturelles acquises ou non pour chaque élève. Cet enseignant peut participer à la vie de l’école, être associé à l’équipe pédagogique et assister aux conseils d’école, de maîtres et de cycles.







Véronique Meissonnier
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